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Chambre des Représe11tants. 

St'~ANCE nu 27 Dtcm11nrn 1847. 

Slllll>l'tlSSÎOn du deuxième canton dejuetlee (]l\ pah ûe la ville il'Arnlcuardc (1). 

~-~-- 

R.APPOB. 'r 
FAIT, AU NO~I DE Li\ COi\lMISSION (') , PA li 1)f. TlUENPONT. 

MESSIEURS' 

Vous avez renvoyé à l'examen de la co mmissron de circonscri prion canto 
nale le projet de loi portant réunion respective des deux justices de paix à 
Audenarde et à Nivelles, qui a été présenté par M. le Ministre de la Justice, dans 
la séance du 2ti novembre dernier. 
Je viens I Messieurs, au nom de votre commission, vous présenter le résultat 

(le ses délibérations , en ce qui concerne les deu x cantons d'Audenarde. 
Par suite de la réserve contenue dans la loi du 8 mai 1847, relativement à ces 

cantons, l'opportunité de cette réunion a été soumise à l'avis des a utm-ités tant 
judiciaires q u' administrati vos. 

Les opinions des autorités judiciaires se sont trouvées partagées : M. le Pre 
mier Président a été d'avis de maintenir le statu quo., tandis que 1\1. le Procu 
reur général a émis une opinion conforme au projet. Le conseil provincial y a 
également donné son assentiment. La suppresaion 1 au surplus , de l'une de ces 
justices de paix était décrétée par la loi d11 ~2 décembre 18:28; elle a également 
été proposée dans le projet de 1834. Votre commission, de même que le conseil 
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( 1) flroj et de loi, n° 2n. 
(2) La commission est composée de MM. FALLON, président, Cocus, HENDT, Jœœr , Onrs, VAN 

Cu·rsEu, Cor-rrerens , TnmNPON'r, VAN HurFEL, FAIGNAm, LANGE, DESTIUVEAUX, L11s, Smoxs, Dr-: 
Co11swAnm1, Zounu, ÜnB.\N et Prn&ON, 



( 2 ) 

provincial, qui, pour lors, a é3·alement été consulté , y ont donné leur arlhésion ; 
mais ce p1·~jet I ainsi que la loi, contenait une nouvelle circousoriptiou canto 
nale poul' tout le royaume. La réunion pure et inléGTale des deux cantons en 
un seul n'était point décrétée dans la loi ui proposée dans le projet; quelques 
communes devaient en être distraites et adjointes aux cantons limitrophes. 

Une pétition adressée à la Chambre par l'administration cornmuunle de Re 
naix et sur laquelle votre commission est éaalement appelée à vous présenter un 
1·ap port, réclame les mêmes modifications sans entrer dans l'examen du projet 
de loi; quoi qu'il en soit des diverses considérations que les pétitionnaires font 
valoir et des motifs qu'ils invoqucnl à l'appui de lem demande, la majorité de 
votre commission a jurré qu'elle n'était point appeléc , quant à présent, à les 
apprécier , en tant que celle pétition soulève une question qu'il n'entre point 
dans sa mission <.l'approfondit·, à savoir si ce démembrement el ces adjonctions 
ne nécessiteraient point des modifications à la loi électorale, relativemeu t à la 
composition du conseil provincial. Par suite, elle a cru devoir vous proposer 
le renvoi de celle pétition à M. le Ministre <le la Justice, afin que, s'il le juge 
utile et dans l'intérêt des juss ieiables , il y fasse droit, soit en présentant un projet 
de loi spécial, soit en proposant un amendement au projet qui vous est soumis. 
Passant ensuite à l'examen de ce projet, le principe, c'est-à-dire la sup 

pression de l'une des justices de paix à Audenarde, a été adopté à la majorité 
des membres présents. Mais, comme chacune des justices de paix est actuelle 
ment pourvue d'L1t1 greffier, votre commission a voulu laisser une entière liberté 
d'action au Gouvernement dans le choix de celui de ces titulaires qu'il jugerait 
le plus digne <l'être maintenu en fonctions; elle a, en eonséq uence, modifié l'art. 1er 
du projet et vous propose la rédaction suivante : 

cc Les deux cantons de justice de paix d'Audenarde sont réunis. 11 

Le Rapporteur, 

J,-J·. TIII:E.NPONT. 

le Président, 

F ALLOJJ, Isrnonn, 
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